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OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le président souhaite la bienvenue à tous les membres, puis il ouvre la
118eréuniondu CCEBJ.L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturede la réunionetadoptionde l’ordre dujour;
2. Le fonctionnementdu CCEBJdanslesmois qui viennent;
3. Dateetlieu de la prochaineréunion.

2. LE FONCTIONNEMENT DU CCEBJ DANS LES MOIS QU VIENNENT

Les dernièresséancesdu Comité se sont dérouléesdansune atmosphèreplutôt
lourde par moment et certainesséancesont été écourtéeset ou annulées.Des
divergencesde vue importanteset fondamentalesont émergéquant à la portéedu
rôleet du mandatdu Comité.Cettesituationrisquantd’hypothéquersérieusementle
travail du Comité, le présidenta consulté chacunedes parties afin de mieux
comprendreles préoccupationset de trouverdesavenuesde solutions.fl rencontraà
ceteffettroisdesquatremembresnomméspar l’ARC le 20juin2000àQuébec.

Suiteà cetterencontre,le présidentadécidéde convoquerune réunionspécialedu
CCEBJoù il n’y a qu’un seulpoint de discussionà l’ordre dujour qui portait sur le
fonctionnementdu CCEBJ dans les mois qui viennent. Il souhaiteque cette
discussionpermettrade trouverdespistesde travail pourrelancerle fonctionnement
du Comitéconsultatifdont le fonctionnementestprésentementbloqué.

Un membrenommépar le Canadadéposeunecopiedu Règlementsur les règlesde
régie internedu CCEBJ.fl croit qu’ondoit s’appuyerplussouventsurcesrèglesafin
d’éviter l’arbitraire de certainesembûches.Au coursdes dernièresréunions,des
votesne se sontpastenuset desréunionsont étéannuléesfautede quornm. fl faut
s’en tenir au rôle et au mandatdu CCEBJ.S’il n’est paspossibled’en arriverà un
consensus,il faudravoter. n faut agiren fonction desrèglesprévueset desmandats
telsqu’ils sont rédigésdansla Convention.

Le suivi desrèglesde régieinternen’est ni la sourcedu problèmeni la solution de
l’avis d’un membrenommépar l’ARC. Le malaisequi affectele Comité et son
fonctionnementestbeaucoupplus profondetrelèvede la compréhensiondu rôle et
du mandat.Cettecompréhensionn’est pasla mêmepourtouset c’est cequi explique
les complicationsde fonctionnementdesderniersmois.

La questiondu statut «officiel » des positionsde chaque«partie» est une des
facettesde cette problématiquequi fut soulevéepar la suite. Les membressont
nommés en effet par les gouvernementsdu Canada et du Québec et par
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l’Administration régionalecrie mais cela en fait-il des porte-paroleofficiels des
positions des parties qui les nomment?

Pourles membresnommésparle Québecet parle Canada,la situationestdifférente
de cellede la partiecrie.Les membressont nommésparle Québecou par le Canada
mais ne sont pasdesreprésentantsde ces gouvernements,ns s’exprimenten leur
nompersonnel,en fonctionde leur formation,de leursexpériencesprofessionnelles,
de la connaissancedu Territoireet de la Convention,nsjouentun rôletechniqueet
nonun rôle politique.n n’estcependantpasdit que,dansdescasparticuliers,portant
sur despoints litigieux ou de naturelégale, qu’ils n’iront pas demanderun avis
auprèsde la partiequi les nommeafin d’êtreplusconfortableslors d’une discussion
portantsur ce type de points. Généralementparlant, les membress’exprimenten
toute liberté et en toute autonomie,sanssesentirobligé de véhiculerune position
gouvernementalequelconque,à moins que cette position soit connueet qu une
directivedemandantde s’en tenir à cette position leur soit communiquée,ce qui
amvetrèsrarement.

Les membresnomméspar l’ARC, tout en étant tout à fait d’accordavec les autres
membressurla questiondescompétencesscientifiquesou techniques,croientplutôt
que les membresdoivent aller au-delàdu strict avis scientifiquepuisqu’ils sont
appelés,en vertu du mandatdu Comité, à traiterde politiquesenvironnementales
(« politiques» au sensde «policies» en anglais).Seloneux, l’organisme qui les
nommeconsidèreque les membresnomméspar les partiesgouvernementalessont
des représentantsdes gouvernementset que c’est à ce titre qu’on s’adresseà eux
dansle cadredestravauxdu Comité.

Les membresnomméspar l’ARC émettentl’opinion queleur nominations’effectue
en fonctionde leursqualificationsprofessionnelleset de leursexpertisestout comme
les autresmembresmaisqu’ils doivent tenircompte desorientationsque véhicule
l’organismequi les nomme. fls ne sontpascependantdesporte-parolepolitiqueset
ne sont pas mandatéspour déterminerles positionspolitiques des organismeset
gouvernementscris.

Les membresnomméspar le Québecet par le Canadarépètentque tel n’est pasle
caspoureux. Onne leur assignepasun rôle politiquemaisplutôt celui de conseiller
scientifiqueettechnique.

Les attentesvis-à-visles représentantscris sont à l’effet qu’ils doiventvéhiculerune
position crie, tandisqueles membresdu Canadaet du Québecsont indépendantset
autonomesetcettedualitéd’interprétationconstitueun problèmede fond.

En cequi a trait au fonctionnementdu CCEBJ,un membrenommépar le Québec
affirme qu’il faut choisirdesprioritéscar, il n’est paspossibled’abordertoutesles
questions.La foresterieest une priorité sur laquellese penchele CCEBJ depuis
plusieursannées.n sentqueles membresveulentfonctionneravecdesconsensuset
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qu’il y a une volonté de proposer deschangementsaurégimeactuel.n y acependant
plusieurs utilisateursdu Territoire.Les Cris sontimportantsmaisils ne sontpasles
seuls à son avis. Un membre rappelle que prioriser des dossiers a toujours été la
façon privilégiéede fonctionnerdu Comité,au coursdes dernières années.

La discussionse poursuit à l’effet que les membresnomméspar la partie crie
trouventanormalque cesoit eux qui soulèventles problématiquesauquelle CCEBJ
doit s’attaquer.C’est commesi lesmembresnommésparleCanadaetparle Québec
étaientles expertset qu’il leur appartenaitde juger de la situation. Des membres
reconnaissentqu’il estvrai que c’est souventla partiecrie qui soulèveles problèmes
mais, plusieurs estiment que cette situation est normale puisque les membres
nomméspar la partie crie sont certainementles mieux placéspour souleverà la
sourceles problèmesvécussur le Territoire,puisqu’ils sontprèsdesgensqui vivent
ces situations.Les membresnommésparl’ARC dénoncentcetteattitudepassivedu
CCEBJet sontd’avis qu’elle ne correspondpasàl’attitude qu’uncomitécommele
CCEBJdoit avoir quandon lit bien le mandatqui lui est dévolu. n estrappelé,par
les membres nommés par le gouvernementdu Québec, qu’il faut également
considérer le point de vue des non-autochtones vivant sur le Territoire.

Onreconnaîtquele CCEBJdoit adopterune attitudeproactiveet soumettredesavis
surdesenjeuxqu’il juge important,commecela est prévu dansles dispositionsdu
chapitre22 de la CBJNQ. n ne faut pas toujoursattendreque les gouvernements
nousconsultentcar, on disposealors d’une périodede tempstrès courtepourfaire
despropositionset le CCEBJ n’a pasles ressourceshumaineset financièrespour
écrire rapidementdes mémoiresou pour commenterdes projets de loi ou des
règlements.Tous les membresdoivent faire l’effort d’amenerles dossierspertinents
au CCEBJmaisil ne fautpasperdrede vue seloncertains,quechacundesmembres
aun travail à tempscompletauquelil doit accorderla priorité.

Il fautégalementquelesgouvernementsélaborentunemécaniquede communication
qui ferait en sorte que le CCEBJ seraitsystématiquementimpliqué dansl’examen
desprojetsde lois, règlements,politiques,plansou programmessusceptiblesd’avoir
des effets sur le territoire conventionnéet ses habitants,tel que le stipulent les
dispositionsde la Convention.Teln’estpasle casprésentement.

Dansle dossierforesterie,le CCEBJ a élaborédes critères et des indicateursde
développementforestier durableafin de mieux s’outiller dansla formulation des
commentaires sur les plans d’aménagement forestier, dans le contexte des
dispositions de la Convention. Certains membres croient que le dossier foresterie a
progressédepuisles cinq dernièresannées,notammentdepuisla participationactive
desreprésentantsdu MRN aux réunionsdu sous-comitésur la foresterie.D’autres
constatent que les aspects fondamentaux reliés à l’exploitation forestière sur le
Territoire n’ont pas avancéau-delàde certainsaspectstechniqueset cela le plus
souvent sur une base très localisée. Pour certains membres tout est question de
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perceptionet la situationest souventjugée en fonctionde la partie qui nommeles
membres, de la formation et de l’expériencedetravail dechacundesmembres.

Le CCEBJn’a pasbeaucoupde ressourceetil est importantqu’il puissecomptersur
au moinsun analysteàplein tempsselonl’avis de certainsmembres.fl apparaîtclair
que le secrétairene peut suffire à cette tâche et que les membres doivent pouvoir
s’appuyer sur des ressources pour accomplir leur mandat. Cependant, un membre fait
remarquerquele CCEBJadéjàreçuun budgetpourexaminerle projetde politique
sur la gestion de l’eau du gouvernement du Québec et pour supporter le CCEBJdans
l’analyse et la formulation de commentairesau sujet desplans d’aménagement
forestiersoumispourconsultation.Cet argentesttoujoursdisponible.De l’avis d’un
membre,le fait quele Comitén’ait pu encoreutiliser cetargentdonnel’impression
qu’il est incapablede produire des résultats et que par conséquent il sera plus
difficile de justifier nos besoins d’accroître le budget du CCEBJ.

Un membrerappellequ’en vertu des dispositions de la Convention, le CCEBJpeut
avoirjusqu’àcinq personnesaffectéesà son secrétariat.n croit que le CCEBJ doit
faire du recrutementet demanderle budgetrequispourles payer.Un autremembre
estd’accordpourdire quele soutienadministratifau CCEBJestun problème.n faut
cependant que tous les membres partagent les mêmesobjectifs si l’on vient à avoir
les ressourcesnécessairescar le profil de telles ressources humaines doit en effet
correspondreàcesobjectifs.

Les membres conviennentde l’importance de faire un suivi plus serré des
recommandationsformuléesparle CCEBJafin de s’assurerqu’ellesont été prises en
compte.On constateà nouveau que malgré le dépôt de nombreux avis auprèsdes
gouvernements,ceux-ci demeurentle plussouventlettremorteetqu’ils suscitenttrès
peu de réaction.Or il appartientau CCEBJ de surveiller l’application du régime
prévu au chapitre 22 de la CBJNQet on se doit de trouver des moyens de concrétiser
ce mandat.Depuisquelquesmois, cette situation est rendueplus difficile car le
secrétariatdu CCEBJrelèveprésentementdu chefde serviceparintérim, desProjets
industrielset en milieu nordique,à la Direction desévaluationsenvironnementales.
Le CCEBJne devraitpasêtredansune directiond’évaluationenvironnementale.On
rappelle que cette décision s’est prise sans la consultationni l’approbation du
CCEBJ.Tel que discutéau coursdesdernièresannéesavec les membres du Comité,
il appert qu’il serait préférable de se retrouver au niveaudu Conseilexécutif.Cela
donnerait au CCEBJ les coudées plus franches pour attirer l’attention sur son
existence et pour assurer le suivi de ses recommandations. Un membre dit partager
cette vision mais il constate qu’il faudra faire des efforts pour développerdes
consensusau seindu Comitéen premierlieu, cequi sembleêtrefort difficile depuis
novembre 1999.

Un membre nommépar le Québec croit que le CCEBJ doit partir d’une situation
concrète commele «dossierforesterie» afin de décidercequ’il entendfairepour
changerla situation.À cet égard,on fait remarquerque présentement,la Loi 105
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(Loi régissantles activitésd’aménagementforestierdesbénéficiaires de CAAF pour
les années2000-2001et 2001-2002)lancedesmessagesconfussur les PAF. Le
CCEBJ reçoit des modifications à desPQAF ce qui laissecroire qu’ils ont été
adoptés.Le CCEBJdoit clarifier cettesituation. D’autresmembressont d’avis que
l’on prenne le dossier du régime forestier, qu’on se donne un guide de
fonctionnementet qu’onmèneàbiencedossier.Un membrecroit poursapartqu’en
général,il n’est pas appropriéde prendre le dossierle plus problématiquepour
dénouerl’impassecar, il y a risque qu’on n’avancepaset que les oppositionsse
cristallisent.Dansun premiertemps,il faut plutôt déterminerles besoinsdu CCEBJ
entermede ressourcespourremplir sonmandat.Dansun deuxièmetemps,on pourra
aborderle dossierforesterie.D’autresmembresnomméspar le gouvernementdu
Québec sont d’avis que commenterles PAF constitue une obligation de la
Convention.C’est à la fois tactiqueetconcret.En plus, on a 100000 $ pourle faire.
Il faut déciderrapidementce qu’on fait et le CCEBJ peut, à très court terme,
suggérerdes modifications au régime forestier qui pourraientêtre reçuespar le
MRN.

En après-midi,la discussionreprendet les membresse donnentcommeobjectif de
définir les principaux enjeux et les stratégies du CCEBJ.Pourles membresnommés
par la partie crie, les enjeux mentionnéssont: la gestion et l’aménagementdu
Territoire, le régime forestier et la mise à jour de la procédured’évaluation
environnementale.La gestionde la forêt implique l’inclusion de la gestionde la
faune, des aspectsrécréotouristiqueset la protectiondes modes de vie cries. Le
chapitre24 préconisele respectdu systèmede gestiondesterresbasé sur l’aire de
trappe. Les droits des Cris doivent être protégés. A court terme, le CCEBJ doit
commenter le nouveau projet de loi sur les forêts. Le mémoire doit être déposé avant
le 18 août 2000. n faudra que les règles soient assouplies si l’on veut que le CCEBJ
soit impliqué dans ce dossier car un tel échéancier est plutôt irréalîste. En plus, il
faudraque les propositionsdu CCEBJ fassentl’objet d’une consultationet d’une
validationauprèsdescommunautéscriessi on souhaitequela propositiondu Comité
colleréellementau contexte.

Pourles membresnomméspar le Québecetpar le Canada,globalement,les priorités
sont les suivantes: (1) Il fautcommenterle projetde loi 136 (Loi surles Forêts),(2)
il faut tenter de définir les caractéristiquesd’un régime forestier distinct sur le
Territoire (3). C’est en examinantles PAF que le CCEBJ serale plus à mêmede
définir un régime forestierdistinct. n est ajouté que tant que la loi ne sera pas
modifiée,le CCEBJdevratravailleravecle régimeen vigueur.

Certainsmembressont d’avis qu’il faut faire abstractiondecequi sefait au niveau
politique et que l’on n’a pas à attendre le résultat des négociations entre le Québecet
les Cris pour travailler à ces dossiers. Plusieurs problèmes ne peuvent cependant pas
êtreabordésparlaLoi sur lesForêtsetil ne fautpasselimiter àcedossier.
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Un membrenommé par la partie crie est d’avis que commenterles PAF est un
exerciceinutile qui va grugertoutesles ressourcesfinancièresdu CCEBJcarc’està
un tout autre niveauqu’il faut travaillerquandon padede bâtir un régimeforestier
distinct pour le territoire conventionné. L’examen des plans va en arriver au même
résuliatque celui de la firme Del Degan Masséen 1990, qui avait concluqueles
PAF ne répondaientpasaux exigencesde la CBJNQ.La problématiquedesplansva
bien au-delàde leur simpleexamenpuisqu’elle exigeun examenen profondeurdu
régime dans son entier. Deplus il faut rappelerque les plansactuelssontélaborés
suivant~eguidede confectionpréparépar~eMRN et qu’il n’est pasadaptépourla
CBJNQ. En conclusion, il faut meurela priorité sur la définition d’un régime
forestier distinct et laisser les PAIE de côté.

D’autres membrescomprennentbien que les PAF sont bâtis en fonction d’une
allocation de bois et qu’ils ne sontpasconçuspourrépondreaux critèresd’uneétude
d’impact à être soumise à l’évaluation environnementale. Pour certains membres
nomméspar les partiesgouvernementales,il s’avèrebien clair que,dansla CBJNQ,
l’exploitation forestière n’est pas assujettie à la procédure d’évaluation
environnementale et que les bénéficiaires de CAAF n’ont pas à faire d’étude
d’impact complète de leursopérationsforestières.Et seloneux,celan’empêchepas
le CCEBJ de réfléchir sur le sujet de sonchoix, en autantqu’il commenteles PAF
commecela est inscrit à Varticle 22.3.34. Si le CCEBJne commentepasles PAF, il
n’y a personne d’autre qui va le faire. Analyser les PAFdonneraau moinsunebase
de donnéesauCCEBJ,seloncesmembres. À partirde là, on peutsuggérerdespistes
pourun nouveau régime mieux adapté à la situationdes années2000. Le MRN a
donné 100 000$ pour que le CCEBJ commenteles PAF. CeUe opinion n’est
cependantpaspartagéepar tous les membresnomméspar la partie fédéraleet la
partiecrie qui sontd’avis quecesfondsont étéallouéspourtraiterle dossierforestier
dans son ensemble.

Finalement,un consensuss’établit à l’effet qu’un nouveau devis doit être élaboré
pour remplacerle devis qui avait étéfait pour étudieret commenterles PAF. Le
nouveaudevis aura comme objectif de définir un régime forestier distinct. Un
échantillon de PAF sera utilisé pour soutenir la démonstrationque le CCEBJ veut
faire. Il est également suggéré qu’un «panel»d’expertssoit formé poursoutenirle
CCEBJdanssaréflexionet pourrencontrerle mandatairequi auraétéchoisi suite à
l’appel d’offres. La premièreversion du devisseraécritepar Susanne Hilton qui le
soumetliraauxmembresdu sous-comitésurla foresterie.Les membres sont d’accord
pourutiliser une partie de ~asubventiondu MRN pourexécutercetravail et pour
payerles frais despanélistesqui serontinvités. On demande au sous-comité sur la
foresterie de proposer au CCEBJ un projet plus structuré pour discussion et
approbation.

En ce qui a trait aux commentairesà faire sur le projet de loi 136, la partie crie
suggèrede mandaterun rédacteurscientifiquedu nom de Geoff Quaile,qui serait
une personne-ressourcecapablede préparerune proposition de mémoire assez
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rapidement.GinetteLajoie ou SusanneHilton vont vérifier si cette personneest
disponible et à quelles conditions. Les autres membresne connaissentpas ce
consultantmaissemblentd’accordpourqu’onenclenchele processus.Le consultant
auraà lire la documentationet à produireun projetde mémoirede cinq àdix pages.
Le documentserapar la suite soumis aux membrespour commentaireset pour
adoptionéventuellepar le CCEBJ. Il seratraduit en françaispuisquele consultant
travaillera en anglais, compte tenu des délais forts serrés et afin de faciliter
l’implication desmembresnommésparla partiecrie.

En ce qui concernela présentationd’un mémoiresur la Loi 136, les membres
souhaitentque le secrétairecontacteMme NancyFordpourl’informer de l’intention
du CCEBJ de déposer un mémoire et de notre volonté à être entendu en commission
parlementaire.

Finalement, la carte synthèse correspondant aux PQAFpour l’Abitibi sera bientôt
envoyée au CCEBJpar la Direction régionale du MRN.

3. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

La prochaineréuniondu CCEBJdureradeuxjours et auralieu à Val d’Or les 26, 27
ou 28 septembre2000 (deuxjours parmicestrois dates).

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire

01-02-26

X:\DOCUM\EVALENVADUSDIO2\CCEB.AREUNION5\CR-118.doc




